
Tous droits réservés © Revue de Droit de l’Université de Sherbrooke, 2023 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 4 jan. 2025 02:24

Revue de droit de l'Université de Sherbrooke

PROJET DE CONVENTION RELATIVE AU STATUT
INTERNATIONAL DES DÉPLACÉS ENVIRONNEMENTAUX

Volume 39, numéro 1-2, 2008–2009

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1107367ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1107367ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Revue de Droit de l’Université de Sherbrooke

ISSN
0317-9656 (imprimé)
2561-7087 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce document
(2008). PROJET DE CONVENTION RELATIVE AU STATUT INTERNATIONAL DES
DÉPLACÉS ENVIRONNEMENTAUX. Revue de droit de l'Université de Sherbrooke,
39(1-2), 451–484. https://doi.org/10.7202/1107367ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/rdus/
https://id.erudit.org/iderudit/1107367ar
https://doi.org/10.7202/1107367ar
https://www.erudit.org/fr/revues/rdus/2008-v39-n1-2-rdus08891/
https://www.erudit.org/fr/revues/rdus/


PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE 
 

PROJET DE CONVENTION 
RELATIVE AU STATUT INTERNATIONAL 
DES DÉPLACÉS ENVIRONNEMENTAUX* 

 
CONTEXTE 

 
La Faculté de droit et de sciences économiques de 

l’Université de Limoges et le Centre de recherches interdisciplinai-
res en droit de l’environnement de l’aménagement et de 
l’urbanisme (CRIDEAU) de l’Université de Limoges coopèrent avec 
la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke dans les domai-
nes de l’enseignement et de la recherche en droit de 
l’environnement. Le président de l’Université de Limoges et le rec-
teur de l’Université de Sherbrooke ont ajouté, à cet effet, en 2008, 
un addenda au protocole d’accord général signé en 2004 entre les 
deux universités. 
 

En ce qui concerne le volet de l’enseignement, des profes-
seurs des deux facultés ont pu transmettre leur savoir comme 
professeur invité dans l’une et l’autre des institutions: le CRIDEAU 
a reçu le professeur Pierre-François Mercure en mai 2005, décem-
bre 2007 et mars 2009. La Faculté de droit de l’Université de 
Sherbrooke a reçu les professeurs Bernard Drobenko en novembre 
2006 et Michel Prieur en octobre 2009. L’entente vise aussi à as-
surer la mobilité des étudiants des deux facultés. À cet effet, des 
étudiants du Master en droit de l’environnement, de 
l’aménagement et de l’urbanisme du CRIDEAU sont  accueillis à la 
Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke depuis 2008. Des 
étudiants de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke se-
ront incités à suivre des cours au CRIDEAU dans le cadre de 
l’entente de la Conférence des recteurs et des principaux des uni-
versités du Québec. 
 
                                                 
* . Projet de Convention élaboré par le CRIDEAU (Centre de recherche inter-

disciplinaire en droit de l’environnement, de l’aménagement et de 
l’urbanisme) et le CRDP (Centre de recherche sur les droits de la per-
sonne), équipes thématiques de l’OMIJ (Observatoire des mutations insti-
tutionnelles et juridiques), Faculté de droit et des sciences économiques 
de l’Université de Limoges, avec le concours du CIDCE (Centre interna-
tional de droit comparé de l’environnement). 
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Pour ce qui est du volet de la recherche, les deux facultés 
ont l’intention d’initier des projets de recherche conjoints qui inté-
greront les problématiques environnementales des pays en déve-
loppement aux enjeux régionaux et internationaux majeurs de 
l’environnement. La Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke 
collaborera en 2010-2011 avec le CRIDEAU à la réalisation d’un 
projet de recherche subventionné par le Ministère de l’environ-
nement et du développement durable de France portant sur la 
participation du public à l’élaboration des textes réglementaires en 
matière d’environnement dans une perspective comparative Nord-
Sud.  

 
Le CRIDEAU a demandé à la Revue de droit de l’Université 

de Sherbrooke (RDUS) de l’appuyer dans sa démarche visant 
l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies, en 2010, 
d’une convention portant sur les personnes obligées de se déplacer 
à cause de modifications de l’environnement. Neuf chercheurs du 
CRIDEAU ont rédigé un projet de convention intitulé: Projet de 
convention relative au statut international des déplacés environne-
mentaux. La RDUS a agréé avec enthousiasme la demande du 
CRIDEAU et publie, conséquemment, le projet de convention. Plu-
sieurs raisons expliquent la décision de la Revue. Premièrement, le 
professeur Michel Prieur, doyen honoraire de la Faculté de droit et 
de sciences économiques de l’Université de Limoges et professeur 
émérite à la même université, a lancé, en octobre 2009, à la Fa-
culté de droit de l’Université de Sherbrooke, le cycle des conféren-
ces Quid Juris. Le droit de l’environnement a été retenu par la 
Faculté de droit comme thème pour l’année universitaire 2009-
2010. Deuxièmement, la RDUS poursuit la tradition qu’elle a éta-
bli de publier régulièrement des écrits en droit de l’environnement 
et en droit international de l’environnement1. Troisièmement, elle 
manifeste aussi son intention de diffuser les idées des spécialistes 
du droit qui éclairent des débats importants en environnement. À 
cet effet, la diffusion en français et en anglais du Projet de conven-
                                                 
1. Le dernier article publié par la revue portait d’ailleurs sur les déplacés 

environnementaux : Pierre-François Mercure, «À la recherche d’un statut 
juridique pour les migrants environnementaux transfrontaliers : la pro-
blématique de la notion de réfugié» (2006) 37 R.D.U.S. 1.  
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tion relative au statut international des déplacés environnementaux 
constitue une contribution modeste de la RDUS à l’évolution du 
droit international de l’environnement. 
 
 
 
Pierre-François Mercure   Stéphane Bernatchez 
Professeur       Professeur 
Vice-doyen à l’enseignement  Directeur de la RDUS 
Faculté de droit     Faculté de droit 
Université de Sherbrooke    Université de Sherbrooke 
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RAPPORT EXPLICATIF 
 

AVANT-PROPOS 
 

À la suite de la prise de conscience par de multiples acteurs 
de l’ampleur passée, présente et à venir des problèmes et des 
drames relatifs aux déplacés environnementaux, du colloque in-
ternational organisé à Limoges en 2005 sur «les réfugiés écologi-
ques» et dans le prolongement de l’appel lancé le 23 juin 2005 (cf. 
REDE n° 4-2006). Sept journées entières, de juin à décembre 
2008, se sont tenues à la Faculté de droit et des sciences écono-
miques de Limoges pour préparer le présent projet. Ce groupe de 
travail du Centre de recherches interdisciplinaire en droit de 
l’environnement, de l’aménagement et de l’urbanisme (CRIDEAU) 
et du Centre de recherches sur les droits de la personne (CRDP), 
équipes thématiques de l’Observatoire des mutations institution-
nelles et juridiques (OMIJ) était composé d’universitaires juristes 
(privatistes et publicistes, internationalistes et juristes de droit 
interne, juristes de l’environnement et des droits de l’homme) ainsi 
que d’universitaires économistes. Le Centre international de droit 
comparé de l’environnement (CIDCE) soutenait cette recherche. 
L’ensemble du projet a été soumis au cours d’une journée d’étude 
au regard critique de collègues juristes, scientifiques et philoso-
phes, d’experts travaillant auprès des organisations internationa-
les et régionales, et d’organisations non gouvernementales. 

 
Il a été décidé de faire connaître ce projet aux niveaux na-

tional, régional (en particulier européen) et international ainsi que 
de le faire connaître à des acteurs publics et privés. 

 
Quelles sont les raisons d’être de ce projet de conven-

tion? (I) 
 
Et, question essentielle, significative du projet : pourquoi a-

t-on préféré aux termes «réfugiés écologiques» les termes «déplacés 
environnementaux»? (II) 
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I – LES RAISONS D’ÊTRE DU PROJET DE CONVENTION 
RELATIVE AU STATUT INTERNATIONAL DES DÉPLACES 
ENVIRONNEMENTAUX 

 
La première raison saute aux yeux pourvu qu’on les ouvre : 

il y a un vide juridique. Le droit existant ne répond pas aux situa-
tions des déplacés environnementaux (A). La seconde raison dé-
coule de la première : il est vital de penser un statut des déplacés 
environnementaux, mais faut-il l’élaborer de façon minimale (B)? 
Ou faut-il contribuer à répondre à l’ampleur des défis à travers un 
statut global et porteur (C)? 

  
A- UN DROIT EXISTANT NE RÉPONDANT PAS AUX DÉFIS 

MAJEURS 
 

1. L’absence d’un instrument juridique spécifique 
 
En cette fin de première décennie du XXIème siècle, il 

n’existe encore aucun instrument juridique spécifique pour la pro-
tection des déplacés environnementaux. Le droit international de 
l’environnement évoque simplement le devoir de la communauté 
internationale d’assister un État écologiquement sinistré (principe 
18 in fine de la Déclaration de Rio de 1992). Les conventions rela-
tives aux droits de l’homme, en particulier les pactes internatio-
naux de 1966, ne prévoient pas de garanties spécifiques pour 
protéger les déplacés environnementaux. Le droit international 
relatif aux réfugiés politiques (Convention de Genève de 1951) 
n’offre pas de protection aux victimes d’une catastrophe écologi-
que. Adoptée dans le contexte de l’après-Seconde Guerre mondia-
le, elle n’envisage pas le cas des déplacements environnementaux. 
De plus, le droit d’asile est un droit individuel alors que la situa-
tion des déplacés environnementaux implique aussi l’attribution 
de droits collectifs. Enfin, cette convention ne répond pas aux en-
jeux des déplacements internes à un État. Bref, aucun texte global 
et spécifique ne répond aux enjeux des déplacements environne-
mentaux. 
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2. Le droit international, droit en tension entre des souve-
rainetés étatiques irréductibles et une solidarité mon-
diale inévitable 
 
Effectivement, le respect des souverainetés étatiques et le 

principe de non-intervention dans les affaires intérieures des au-
tres États peuvent affaiblir la solidarité face aux catastrophes éco-
logiques. Ainsi, l’accès et l’assistance aux victimes de telles 
situations sont vitaux, mais l’assistance écologique est souvent 
perçue par les autorités étatiques comme une forme d’ingérence. 

  
C’est une des raisons pour lesquelles il faut promouvoir une 

coopération interétatique contribuant à établir une certaine 
confiance entre les États et, surtout, créant un système qui orga-
nise une véritable protection des déplacés environnementaux. 
 
B- LA TENTATION D’UN DROIT A MINIMA 

 
La tentation de mettre en place un droit ne répondant que 

partiellement et provisoirement aux défis majeurs posés par les 
déplacés environnementaux est grande. C’est la pente la plus 
forte; il s’agit probablement d’une sorte de ralliement passif, ou 
velléitaire, à une solution très partielle et très provisoire. Deux 
types de raisonnements complémentaires sont et seront alors 
avancés.  

 
1. Les déplacés environnementaux, un enjeu secondaire et 

lointain 
 
Certains affirmeront, d’une part, qu’il y a déjà d’autres pro-

blèmes et drames environnementaux, et un cortège impression-
nant de désastres économiques, sociaux et culturels. On répondra 
qu’il faut agir de façon multidimensionnelle, qu’il y a aussi de 
multiples interdépendances. 

 
Certains ajouteront, d’autre part, qu’il s’agit de problèmes 

et de drames à long terme. On répondra que ce raisonnement re-
pose sur une triple erreur : d’abord, celle de négliger de répondre 
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aux situations présentes et déjà douloureuses pour au moins plu-
sieurs dizaines de millions de personnes; ensuite, celle de sous-
estimer la probabilité que l’ampleur de ces situations n’arrive plus 
vite que prévu; enfin, et surtout, celle de ne pas comprendre qu’à 
force de ne pas prendre en compte le long terme, on se prépare à 
être dépassé plus implacablement par l’urgence. Concevoir l’avenir 
comme un horizon de responsabilité vis-à-vis des générations fu-
tures, c’est vouloir que celles-ci soient sujets de leurs propres vies 
et non pas objets de leurs vies à cause de générations qui n’auront 
pas voulu ni pu penser et agir à long terme.  

 
2-  Les déplacés environnementaux, la tentation d’une ré-

ponse par l’aménagement de l’existant 
 

La tentation d’un droit a minima est forte d’abord parce que, 
si l’on voulait créer un système répondant à ces défis, il faudrait 
entrer dans des négociations importantes, compliquées, longues, 
aléatoires. Certes, les négociations seront complexes, mais pour 
peu que l’on se donne la peine de susciter des volontés d’aboutir 
assez rapidement, le résultat ne sera pas aléatoire : une fois le 
système mis en place, il pourra contribuer déjà à répondre à diffé-
rentes situations dramatiques.  

 
La seconde raison évoquée est celle des compétences exis-

tantes : ainsi, le Haut Commissariat pour les réfugiés (HCR) a une 
expérience essentielle par rapport aux crises migratoires. Les 
compétences de ce dernier seraient élargies, il pourrait déclencher 
la protection internationale des déplacés environnementaux et 
suivre les opérations d’accueil dans les États.  Le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires des Nations Unies pourrait, 
lui aussi, faire partager son expérience des catastrophes naturel-
les, sans oublier, bien sûr, des institutions spécialisées des Na-
tions Unies qui agissent directement ou indirectement en ce 
domaine. 

  
La réponse serait la suivante : bien entendu, il faut qu’un 

système spécifique nécessaire pour prendre en considération 
l’originalité des déplacements environnementaux tienne compte 
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des atouts que constituent ces compétences en associant ces ins-
titutions au processus de coopération internationale. 

 
C- POUR UN NOUVEAU DROIT PORTÉ PAR UNE CONVEN-

TION A LA HAUTEUR DES DÉFIS 
 
Le projet doit reposer sur un socle juridique particulière-

ment solide, porteur et opérationnel. Les moyens mis en œuvre 
doivent être adaptés à l’ampleur des enjeux. 

 
1. Concevoir un projet élaboré sur des fondements opéra-

tionnels  
 

Il s’agit de prendre en compte la diversité des situations. On 
ne peut pas se contenter d’un projet partiel. Il doit prendre en 
considération les situations des déplacés environnementaux inter-
étatiques et intra-étatiques. C’est là un des points forts de la 
Convention. Le projet doit contribuer à renforcer la protection des 
déplacés internes et à organiser aussi celle des déplacés arrivant 
dans des États d’accueil. Le projet englobe tant les déplacements 
temporaires que les déplacements définitifs. Il protège des person-
nes, mais, aussi, des familles et des populations. Enfin, il distin-
gue les bouleversements environnementaux brutaux et ceux qui 
sont progressifs ou insidieux. L’une des forces de ce projet est de 
reposer sur une vision globale. Il témoigne d’une volonté de ne pas 
perdre de vue le sens des ensembles pour mieux répondre à ces 
situations. 

 
Le projet aura pour fondements juridiques des principes et 

des garanties. Les principes ont pour noms l’assistance écologi-
que, le principe de proximité, celui de proportionnalité, celui 
d’effectivité et celui de non-discrimination. Au premier plan, on 
trouve aussi (faisant l’objet d’un protocole particulier) le principe 
de responsabilité – en particulier de responsabilités communes 
mais différenciées – dans sa double fonction préventive et répara-
trice.  
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Les droits garantis par la Convention sont communs à tous les 
déplacés environnementaux. S’y ajoutent également des droits 
spécifiques aux déplacés temporaires et aux déplacés définitifs. 

 
2. Proposer un projet porteur de moyens adaptés à la gra-

vité des enjeux 
 

Les moyens juridiques et institutionnels de la Convention 
sont essentiels pour que les droits qu’elle affirme ne restent pas 
«théoriques et illusoires mais deviennent concrets et effectifs». 

 
Du point de vue juridique, la Convention repose en particu-

lier sur les mécanismes d’octroi du statut de déplacé environne-
mental, sur les attributions respectives des commissions 
nationales et de la haute autorité, sur une coopération avec de 
multiples institutions internationales et régionales, sur les rap-
ports nationaux des États parties à la Convention, sur les compé-
tences classiques d’une conférence des parties, et sur le respect 
des principes de la Convention. 
 

Du point de vue institutionnel, les moyens doivent être pro-
portionnés aux défis. Une Agence mondiale pour les déplacés envi-
ronnementaux (AMDE) est créée sur la base de missions très 
larges : prospective, prévention, accueil, retour… Les institutions 
de l’AMDE (conseil d’administration, haute autorité, conseil scien-
tifique, secrétariat, fonds) sont déterminées par un protocole (que 
nous avons en partie préparé). La haute autorité y joue un rôle 
déterminant : elle a le monopole de l’interprétation de la conven-
tion et elle se prononce en appel sur les décisions d’octroi ou de 
refus du statut de déplacé environnemental attribué par les com-
missions nationales. 

 
Les moyens scientifiques et les moyens financiers sont, eux 

aussi, essentiels. Les moyens scientifiques sont liés à un comité 
scientifique qui élabore des études rétrospectives et prospectives 
sur les déplacés environnementaux et qui émet des avis sur les 
actions engagées par l’AMDE. L’arrivée organisée des scientifiques 
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dans ce processus normatif est très importante, même si les déci-
sions restent entre les mains des États parties. 

  
Les moyens financiers sont gérés par le Fonds mondial pour 

les déplacés environnementaux (FMDE) qui accorde des aides aux 
États de résidence comme aux États d’accueil. Ces aides peuvent 
aussi être attribuées aux collectivités locales. Un protocole, à la 
fois difficile à conclure mais essentiel, déterminera l’organisation 
du fonds, la taxe, son prélèvement, son affectation… 
 

Peut-être certains trouveront-ils que le projet n’est pas ré-
aliste, trop utopique. Peut-être d’autres trouveront-ils qu’il ne faut 
pas prendre le risque d’échouer en présentant un projet trop am-
bitieux. 

 
Mettre en avant l’impératif de réalisme s’avère inéluctable-

ment paralysant et étouffe l’audace. Le véritable risque est, selon 
nous, celui de faire trop peu et ainsi de maintenir des souffrances 
et des drames. Ce projet est le contraire d’une utopie abstraite, il 
veut s’inscrire dans la perspective de l’utopie concrète, celle qui 
prend les moyens de se réaliser. Bien des choses paraissent im-
possibles tant qu’on ne les a pas tentées. 

 
Quant au risque d’échouer parce qu’il s’agirait d’un projet 

trop ambitieux, le véritable risque n’est pas là. Le véritable échec 
serait celui d’un projet qui gèrerait partiellement et provisoirement 
quelques situations, mais ne pourrait pas faire face à l’ampleur 
des défis. On connaît le mot célèbre : «là où croît le risque grandit 
aussi ce qui sauve». Risque et prudence sont en perpétuelle dialec-
tique : penser un projet, c’est essayer d’être à la fois courageux et 
sensé. Les États peuvent mettre en œuvre ces solidarités, et le 
système ici proposé associe aussi des organisations internationa-
les et régionales, des ONG, des collectivités locales. 

 
Pour contribuer à répondre aux situations des déplacés en-

vironnementaux, les droits de l’homme, le droit de 
l’environnement, et le droit de la paix marcheraient côte à côte. 
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II –  JUSTIFICATIONS DE LA TERMINOLOGIE «DÉPLACÉS 
ENVIRONNEMENTAUX» 

 
L’expression «déplacés environnementaux» a été préférée à 

celle, plus communément reçue, de «réfugiés écologiques» pour les 
raisons suivantes : 

 
A- JUSTIFICATIONS DE L’EMPLOI DU TERME «DÉPLACÉS» 

 
1. «réfugiés» 

 
Le terme «réfugiés» aurait entraîné et entraîne déjà de gra-

ves risques de confusion avec la Convention de Genève du 28 juil-
let 1951, qui met en place un statut des réfugiés et qui définit le 
réfugié comme une «personne qui craint avec raison d’être persé-
cuté du fait de sa race, de sa religion, de son appartenance à un 
groupe social ou à ses opinions politiques».  

 
Même si les causes des migrations environnementales peu-

vent faire l’objet d’imputations en termes de responsabilités, elles 
ne sauraient être assimilées à des persécutions au sens juridi-
quement admis du terme. 
  

En outre, l’utilisation du terme «réfugiés» accréditerait l’idée 
fausse selon laquelle il suffirait de transposer mutadis mutandis 
les règles de la Convention de Genève et de faire seulement appel 
aux compétences du Haut Commissariat pour les réfugiés de 
l’ONU, pour répondre à l’ampleur et à la spécificité des problèmes, 
des drames et des menaces environnementaux obligeant les per-
sonnes à quitter leurs lieux habituels de vie.  

 
De plus, le terme «réfugiés» suppose le franchissement 

d’une frontière pour quitter le territoire de l’État persécuteur, alors 
que l’obligation de changer de lieu de vie peut souvent avoir lieu à 
l’intérieur d’un même État. 
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2. «déplacés» 
 

Le terme «déplacés», qui est utilisé par les plus hautes auto-
rités2 et par la doctrine anglo-saxonne3, a été choisi parce que :  

 
-  il reflète davantage la diversité des causes et des modalités 

des déplacements environnementaux; 
 
-  il rend mieux compte du caractère non seulement person-

nel, mais surtout collectif et indifférencié des mouvements 
de population; 

 
-  il traduit mieux l’idée selon laquelle il ne s’agit pas d’une 

migration choisie, ni même décidée sous la contrainte des 
nécessités économiques : il s’agit au contraire d’une migra-
tion subie du fait d’une menace environnementale mettant 
inéluctablement en cause la vie humaine. 

  
B- JUSTIFICATIONS DE L’EMPLOI DU TERME «ENVIRON-

NEMENTAUX»  
 
L’adjectif «environnementaux» a été préféré à «écologiques» 

ou «climatiques».  
 

1. «climatiques» 
 
Les déplacés «climatiques» composent et composeront une 

forte proportion des déplacés environnementaux, mais il a été es-
timé opportun de faire bénéficier de la convention des déplacés 
pour des causes multiples autres que le changement climatique 
proprement dit (cf. préambule, 2ème considérant). 

                                                 
1.  Antonio Guterres, Haut-commissaire aux réfugiés de l’ONU, Le Monde, 

29 septembre 2008, p. 4. 
2.  Dana Zartner Falstrom, «Stemming the Flow of Environmental Displace-

ment : Creating a Convention to Protect Persons and Preserve the Envi-
ronment», COLORADO. J. INT’L ENVTL. L. & POL’Y 1, 15 (2001 Yearbook, 
2002). 

 



Projet de convention relative 
(2008-09) 39 R.D.U.S. au statut international  463 
 des déplacés environnementaux 
 
 

 

2. «écologiques» 
 
L’adjectif «écologiques», pris dans son acception scientifique, 

aurait pu avoir pour conséquence de dissimuler ou de minorer 
l’influence des activités humaines sur la disparition ou la dégrada-
tion des milieux de vie, facteurs de déplacements environnemen-
taux. 
 
 
Jean-Marc LAVIEILLE 
Julien BÉTAILLE 
Jean-Pierre MARGUÉNAUD 
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PROJET DE CONVENTION 
RELATIVE AU STATUT INTERNATIONAL 
DES DÉPLACÉS ENVIRONNEMENTAUX* 

 
 
Préambule 
 
Les parties contractantes 
 

Considérant que la situation de l’environnement mondial 
est alarmante et qu’elle continue de se dégrader à un 
rythme croissant,  

 
Considérant les causes de cette aggravation telles que les 
changements climatiques et/ou la perte de diversité biolo-
gique, la sécheresse, la désertification, le déboisement, 
l'érosion des sols, les épidémies, les conflits armés et, plus 
généralement, les risques naturels et technologiques,  
 
Considérant que les victimes de ces phénomènes sont con-
frontées à la disparition de leur environnement entraînant 
la dégradation de leur santé et de leur dignité, mettant en 
cause la substance même de leur droit à la vie, 
 
Considérant que la gravité de ces atteintes contraint des 
personnes physiques, des familles et des populations à se 
déplacer, 
 
Considérant que l’augmentation exponentielle d’ores et déjà 
prévisible de ces déplacements constitue une menace sur la 

                                                 
* . Projet de Convention élaboré par le CRIDEAU (Centre de recherche inter-

disciplinaire en droit de l’environnement, de l’aménagement et de 
l’urbanisme) et le CRDP (Centre de recherche sur les droits de la per-
sonne), équipes thématiques de l’OMIJ (Observatoire des mutations insti-
tutionnelles et juridiques), Faculté de droit et des sciences économiques 
de l’Université de Limoges, avec le concours du CIDCE (Centre interna-
tional de droit comparé de l’environnement). 
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stabilité des sociétés humaines, la pérennité des cultures et 
la paix dans le monde, 
 
Considérant les différents appels d’organisations non gou-
vernementales exhortant à la reconnaissance d’un statut 
des déplacés environnementaux et insistant sur l’urgente 
nécessité de répondre à leurs situations, 
 
Considérant que plusieurs déclarations internationales sou-
lignent l’existence de cette catégorie de déplacés (Déclara-
tion de Rio, principe 18 relatif à l’assistance écologique, juin 
1992; Agenda 21, chapitre 12, 12.47, élaboration de plans 
de secours; Principes directeurs relatifs au déplacement de 
personnes à l’intérieur de leur propre pays), 
 
Considérant que de nombreuses conférences internatio-

nales évoquent aussi ces situations, telles que : 
  
-  la Conférence de Kyoto (1997) et celle de La Haye 

(2000), qui mettent en avant les risques de fortes mi-
grations liées aux changements climatiques; 
 

-  la Conférence mondiale sur la prévention des catas-
trophes naturelles (Hyogo, janvier 2005) qui a insisté 
sur l’ensemble des aspects préventifs liés en particu-
lier aux réfugiés écologiques, 

 
Considérant que certains organes des Nations Unies sont 

intervenus en ce sens : 
 
-  l’Assemblée générale des Nations Unies à travers les 

résolutions n° 2956 en 1972 et n° 3455 en 1975 sur 
les personnes déplacées, la résolution n° 36/225 du 
17 décembre 1981 sur le renforcement de la capacité 
du système des Nations Unies de faire face aux ca-
tastrophes naturelles et autres situations revêtant le 
caractère d’une catastrophe, la résolution 43/131 du 
8 décembre 1988 sur l’assistance humanitaire aux 
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victimes des catastrophes naturelles et situations 
d’urgence du même ordre, la résolution n° 45/100 du 
14 décembre 1988 sur l’assistance humanitaire aux 
victimes des catastrophes naturelles et situations 
d’urgence du même ordre, la résolution n° 49/22 du 
13 décembre 1994 concernant la décennie interna-
tionale de la prévention des catastrophes naturelles; 

 
-  le Conseil de sécurité (5663ème séance du 17 avril 

2007) en établissant un lien entre l’impact des chan-
gements climatiques et la sécurité du monde en par-
ticulier par rapport aux personnes qui risquent d’être 
déplacées d’ici 2050; 

 
-  le secrétaire général des Nations Unies (message du 5 

juin 2006) en exhortant les gouvernements et les col-
lectivités du monde entier à penser à ceux qui ne 
peuvent subsister dans les zones arides et devien-
nent des réfugiés écologiques, 

 
Considérant que les institutions spécialisées des Nations 
Unies telles que l’Organisation mondiale de la santé, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture, la Banque mondiale, d’autres institu-
tions du système des Nations Unies telles que le Haut 
Commissariat pour les réfugiés, le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement, le Programme des Nations 
Unies pour le développement, des organisations régionales 
telles que le Conseil de l’Europe, l’Union européenne, et 
l’Union africaine attirent l’attention sur les enjeux des mi-
grations écologiques, 
 
Considérant que des conventions internationales prennent 

déjà en considération les déplacements environnementaux : 
 
-  La Convention (No 169) concernant les peuples indi-

gènes et tribaux dans les pays indépendants du 27 
juin 1989 (Organisation internationale du Travail); 
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-  La Convention sur la lutte contre la désertification du 
12 septembre 1994, 

 
Reconnaissant le principe d’assistance à un État écologi-
quement sinistré comme un devoir de la communauté in-
ternationale, 
 
Considérant que, malgré les nombreux instruments inter-
nationaux visant à protéger l’environnement, il n’existe, 
dans l'état actuel du droit international applicable aux réfu-
giés, aucun instrument spécifique prévoyant la situation 
d’ensemble des déplacés environnementaux et pouvant être 
appliqué et invoqué en leur faveur, 
 
Réaffirmant le principe de responsabilités communes mais 
différenciées des États tel que reconnu à l’article 3 de la 
convention cadre sur les changements climatiques,  
 
Considérant que dans ces conditions il est de la responsabi-
lité de la communauté internationale des États d’organiser 
leur solidarité et celle de l’ensemble des acteurs par 
l’élaboration d’un statut international des déplacés environ-
nementaux, 
 
Considérant que ce statut devra prendre en compte les per-
sonnes physiques, les familles et les populations con-
traintes de se déplacer tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
leur État de résidence, 
 
Considérant que le statut des déplacés environnementaux 
doit s’inscrire dans le respect des instruments juridiques in-
ternationaux et des principes protecteurs des droits de 
l’homme et de l’environnement, 
 
sont convenues des dispositions ci-après : 
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Chapitre 1er – Objet, définitions, champ d’application, 
principes 

 
Article 1 – Objet 

 
L’objet de la présente convention est de contribuer à garan-

tir des droits aux déplacés environnementaux et à organiser leur 
accueil ainsi que leur éventuel retour, en application du principe 
de solidarité. 

 
Chaque partie contractante s’engage à accueillir les dépla-

cés environnementaux dans le plus strict respect des droits de 
l’homme garantis par les conventions internationales auxquelles 
elle est déjà liée et à leur conférer les droits spécifiques définis par 
le présent texte.  
 
Article 2 – Définitions 
 
1. Le terme «partie» désigne, sauf indication contraire, une 

partie contractante à la présente Convention.  
 
2.  On appelle «déplacés environnementaux» les personnes 

physiques, les familles et les populations confrontées à un 
bouleversement brutal ou insidieux de leur environnement 
portant inéluctablement atteinte à leurs conditions de vie et 
les forçant à quitter, dans l’urgence ou dans la durée, leurs 
lieux habituels de vie et conduisant à leur réinstallation et à 
leur relogement. 
 
2.1.  Les termes «personnes» et «familles» renvoient à la 

dimension individuelle du déplacement rendu néces-
saire par le bouleversement environnemental et le 
terme «populations» se rapporte à la dimension col-
lective du phénomène qui peut concerner des com-
munautés rurales ou urbaines, des ensembles 
urbains, des pays, des continents… 
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2.2.  On entend par «bouleversement brutal» une catas-
trophe soudaine d’origine naturelle et/ou humaine.  

 
2.3. On entend par «bouleversement insidieux» une dé-

gradation d’origine naturelle et/ou humaine, lente, 
progressive ou programmée. 

 
2.4. Les «lieux habituels de vie» se comprennent comme 

les territoires d’appartenance qui définissent 
l’identité des personnes physiques, des familles et 
des populations. 

 
3. On entend par «déplacement forcé» tout déplacement tem-

poraire ou définitif de personnes physiques, de familles ou 
de populations rendu inévitable par le bouleversement envi-
ronnemental, soit à l’intérieur d’un même État, soit de 
l’État de résidence vers un ou plusieurs autres États 
d’accueil.  
 
3.1.  On entend par «déplacement temporaire» tout dépla-

cement rendu nécessaire par un bouleversement en-
vironnemental laissant ouverte la perspective d’un 
retour à court ou moyen terme. 
 

3.2.  On entend par «déplacement définitif» tout déplace-
ment rendu nécessaire par un bouleversement envi-
ronnemental supprimant toute perspective de retour 
à long ou à très long terme. 

 
4. On entend par «réinstallation» le fait pour des déplacés en-

vironnementaux, à l’intérieur d’un État partie, de retrouver 
leur lieu de vie initial dans des conditions équivalentes à 
celles qui prévalaient avant leur départ. 

 
5. On entend par «relogement» le fait pour les intéressés de 

mener une existence digne, de jouir de droits et de suppor-
ter des obligations sans discriminations, dans un lieu de vie 
nouveau propre à leur réenracinement. 
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Article 3 – Champ d’application 
 

La présente convention a une vocation universelle. Elle 
porte aussi bien sur les déplacements environnementaux interéta-
tiques qu’intra-étatiques. 
 
Article 4 – Principes 

 
1. Principe de responsabilités communes mais différenciées 

 
Dans l’intérêt des générations présentes et futures et sur la 

base de l’équité, les obligations reconnues par la présente conven-
tion s’exercent dans le respect du principe de responsabilités 
communes mais différenciées. 

 
Les États parties à la présente convention s’engagent à 

adopter, dans l’année suivant l’ouverture à sa signature, un proto-
cole additionnel organisant la responsabilité des acteurs publics et 
privés, selon sa double fonction préventive et réparatrice. 

 
Cette responsabilité visera les obligations positives et néga-

tives dont la violation est de nature à rendre directement ou indi-
rectement inéluctables des déplacements environnementaux. 

 
2. Principe de proximité 

 
Les droits reconnus par la présente convention s’exercent, 

autant que faire se peut et dans le respect du principe des respon-
sabilités communes mais différenciées, dans le cadre du principe 
de proximité qui commande le moindre éloignement des intéressés 
de leur territoire d'identification culturelle. 

 
3. Principe de proportionnalité 

 
Les droits reconnus par la présente Convention s’exercent 

selon le principe de proportionnalité mis en œuvre dans le cadre 
d’un système international d’aide financière. 
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4. Principe d’effectivité 
 
Pour rendre concrets et effectifs les droits conférés par la 

présente convention, l’Agence mondiale pour les déplacés environ-
nementaux (AMDE) et les États parties ont l’obligation positive, 
dès l’admission dans des logements d’accueil provisoires, de 
mettre en oeuvre des politiques permettant aux déplacés environ-
nementaux de quitter ces logements provisoires dans le but de 
s’établir dans des conditions de vie normales. Ces politiques sont 
élaborées avec la participation des déplacés environnementaux, 
des organisations qui les représentent et des États concernés. 

 
Chapitre 2 –  Droits garantis par la convention 
 
Article 5 – Droits communs à tous les déplacés environnementaux 

 
1. Droits à l’information et la participation 

 
Toute personne, toute famille et toute population a le droit 

d’accéder le plus en amont possible aux informations relatives aux 
menaces environnementales et aux situations critiques y afférant. 

 
Toute personne, toute famille et toute population a le droit 

de participer à la détermination des politiques de prévention des 
bouleversements environnementaux et de prise en charge, dans 
l’urgence ou dans la durée, de leurs conséquences. 

  
Les États parties à la présente convention s’engagent à 

mettre en œuvre les droits à l’information et à la participation de 
façon à ce qu’ils puissent exercer une réelle influence sur les déci-
sions relatives aux menaces environnementales. 

 
2. Droit d’être secouru 

 
Toute personne physique, toute famille et toute population 

victime d’un bouleversement environnemental a le droit d’être se-
courue en tous lieux. Ce droit s’exerce au moment où la situation 
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devient critique, pendant et après le bouleversement environne-
mental. 

 
Les États parties à la présente convention s’engagent à ne 

pas faire obstacle à la mise en œuvre concrète et effective de ce 
droit. Ils s’engagent aussi à élaborer et mettre en œuvre un pro-
gramme permanent et régulièrement révisé d’assistance aux dé-
placés environnementaux. 

 
3. Droit à l’eau et à une aide alimentaire 

 
Tout déplacé environnemental a le droit à l’eau et le droit de 

recevoir une alimentation de subsistance. 
 

4. Droit à un habitat 
 

Tout déplacé environnemental a le droit à un habitat sa-
lubre et sécurisé. 

 
5. Droit aux soins 

 
Tout déplacé environnemental a le droit de recevoir les 

soins que son état nécessite.  
 

6. Droit à la personnalité juridique 
 

Toute personne physique déplacée a droit en tous lieux à la 
reconnaissance de sa personnalité juridique. 

 
Toute personne physique déplacée a droit à la reconstitu-

tion des documents nécessaires à la pleine effectivité des droits 
attachés à sa qualité de personne. 

 
7. Toute personne physique déplacée dans un autre État que 

le sien conserve ses droits civils et politiques dans son État 
d’origine. 
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8. Droit au respect de l’unité familiale 
 
Toute personne physique déplacée a le droit : 
 

a) de ne pas être séparée des membres de sa famille, 
b)  à la reconstitution de sa famille dispersée par le bou-

leversement environnemental. 
 

9. Droit à l’éducation et à la formation 
 

Tout déplacé environnemental a le droit de recevoir une 
éducation et une formation respectueuse de son identité cultu-
relle. 

 
10. Droit de gagner sa vie par le travail 

 
Tout déplacé environnemental a le droit de gagner sa vie 

par le travail. 
 
Article 6 – Droits des déplacés environnementaux temporaires 
 
1.  Droit à un hébergement sécurisé 
 

Tout déplacé environnemental temporaire a le droit d’être 
hébergé, le cas échéant, dans des logements d’accueil provisoires 
que les États parties à la présente convention s’engagent à établir 
et à organiser dans le plus strict respect de la dignité humaine. 
 

Tout déplacé environnemental temporaire hébergé dans une 
aire d’accueil transitoire a le droit de circuler librement et de choi-
sir librement d’établir sa résidence ailleurs. 
 
2. Droit à la réinstallation 

 
Tout déplacé environnemental temporaire hébergé dans son 

État de résidence a le droit à la réinstallation. Corrélativement, 
l’État est tenu à l’obligation positive d’organiser la réinstallation de 
ses résidents dans leurs lieux habituels de vie. 
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3. Droit au retour 
 

Tout déplacé environnemental temporaire hébergé dans un 
État d’accueil a le droit au retour dans son lieu habituel de vie, 
lorsque celui-ci est de nouveau habitable. Corrélativement, l’État 
d’origine est tenu de l’obligation positive d’organiser le retour de 
ses ressortissants dans leurs lieux habituels de vie. 

 
4. Droit au séjour prolongé 

 
Tout déplacé environnemental temporaire a le droit de pro-

longer son séjour lorsque son lieu habituel de vie est de nouveau 
habitable. Il perd alors les droits attachés au statut de déplacé 
environnemental résultant du présent chapitre, mais se voit re-
connaître, s’il n’est pas originaire de l’État d’accueil, les droits 
conférés aux étrangers en situation régulière. 
 
Article 7 – Droits des déplacés environnementaux définitifs 

 
1. Droit au relogement 

 
Après un éventuel séjour, aussi court que possible, dans un 

logement d’accueil provisoire, tout déplacé environnemental défini-
tif a droit à un relogement.  

 
2. Droit à la nationalité 

 
Toute personne physique déplacée à titre définitif a le 

droit de conserver la nationalité de son État d’origine affecté par le 
bouleversement environnemental et d’acquérir la nationalité de 
l’État d’accueil. 
 
Article 8 – Droits spécifiques aux familles et aux populations 
 
1. Les familles déplacées ont le droit à la préservation de leur 

unité. 
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2. Les populations déplacées bénéficient, dans le pays 
d’accueil, de droits équivalents à ceux reconnus pour les 
minorités par les conventions internationales et notamment 
le droit de se constituer en groupement représentatif et ce-
lui d’agir collectivement en justice. 
 

Article 9 – Octroi du statut de déplacé environnemental 
 
Les parties adoptent dans un délai de deux ans à compter 

de l'entrée en vigueur de la présente convention des procédures de 
droit interne transparentes et ouvertes organisant les modalités de 
demande, d'octroi et de refus du statut de déplacé environnemen-
tal résultant de l’ensemble des droits définis dans le présent cha-
pitre. 

 
L'élaboration des procédures étatiques se fait en coopéra-

tion avec la haute autorité et conformément aux lignes directrices 
arrêtées par cette dernière dès la signature. 

 
 Article 10 – Principe de non-discrimination 

 
La jouissance des droits reconnus dans la présente conven-

tion doit être assurée sans distinction aucune, fondée notamment 
sur le sexe, l’orientation sexuelle, la race, la couleur, la langue, la 
religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine 
nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance, le handicap, l’âge ou toute autre situation.  
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Chapitre 3 –  Institutions 
 

Article 11 – Agence Mondiale pour les Déplacés Environnementaux 
(AMDE) 

 
En raison de l’ampleur et de la permanence des mouve-

ments existants et prévisibles de déplacés environnementaux, une 
Agence mondiale pour les déplacés environnementaux (AMDE) est 
chargée de l’application de la présente convention. Une haute au-
torité, un Fonds mondial pour les déplacés environnementaux 
(FMDE), un conseil scientifique et un secrétariat assistent l’AMDE. 
Les organes de la convention exercent leurs missions dans le res-
pect de la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la parti-
cipation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice. 

 
L’AMDE a le statut d’une organisation apparentée aux Na-

tions Unies. 
 
1. Missions de l’AMDE 

 
L’AMDE a pour missions :  
 

-  de conduire des travaux de prospective sur les évolutions 
des déplacements environnementaux; 

- d’évaluer les politiques susceptibles d’engendrer des dépla-
cements environnementaux; 

- de mobiliser les moyens visant à réduire les facteurs de 
vulnérabilité qui sont à l’origine des déplacements environ-
nementaux; 

- de contribuer à l’organisation générale de l’assistance visant 
à prévenir, à limiter les déplacements et à favoriser un re-
tour le plus rapide possible des déplacés environnemen-
taux; 

-  d’évaluer les programmes mis en œuvre pour prévenir les 
déplacements environnementaux et pour aider les déplacés; 

-  de soutenir activement l’organisation de l’accueil et du re-
tour, lorsqu’il est possible, des déplacés environnementaux. 
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2. Organisation générale de l’AMDE 
 

Les modalités d’organisation du conseil d’administration, 
du bureau, du conseil scientifique, du secrétariat et de la haute 
autorité seront précisés dans un protocole additionnel à la pré-
sente convention élaboré dans l’année suivant l’ouverture à sa 
signature. 

 
3. Haute autorité 

 
a)  La haute autorité est composée de 21 personnalités recon-
nues dans les domaines des droits de l’homme, de 
l’environnement et de la paix. La répartition des sièges est assurée 
en fonction de la représentation géographique.  

 
 Les membres sont élus à bulletin secret par la conférence 
des parties à la majorité des présents et des votants. Chaque État 
partie peut présenter deux candidats. Les ONG peuvent, au total, 
présenter cinq candidats. 

 
Les membres de la haute autorité siègent à titre individuel. 

 
b) La haute autorité est compétente pour : 

 
-  arrêter les lignes directrices relatives aux critères et aux 

procédures d’octroi du statut; 
-  statuer en appel des décisions d’octroi ou de refus du sta-

tut de déplacé environnemental à la requête des personnes 
physiques, des familles, des populations ou des ONG inté-
ressées; 

-  se prononcer en premier et dernier ressort sur les de-
mandes de statut émanant de ressortissants d’États non 
parties à la convention ou en cas de carence d’États parties; 

- trancher les questions concernant l’interprétation et 
l’application de la convention à la requête des commissions 
nationales ou de toute personne physique ou morale inté-
ressée; 
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-  s’assurer de la conformité des dispositions nationales à la 
convention à la requête de toute personne physique ou mo-
rale intéressée et faire la synthèse des rapports nationaux 
d’application. Cette synthèse met en évidence les insuffi-
sances ainsi que les bonnes pratiques; 

-  proposer des recommandations à la conférence des parties; 
-  proposer des amendements à la présente convention. 
 

c) Les décisions de la haute autorité sont définitives. Les par-
ties s’engagent à se conformer aux décisions de la haute autorité 
les concernant. La haute autorité peut demander à la Conférence 
des parties de prononcer la suspension du droit de vote des États 
qui manifestent une indifférence réitérée à ses décisions.  
 
4.  Fonds mondial pour les déplacés environnementaux (FMDE) 
 
a) Missions 

 
Le FMDE a pour mission d’assurer le fonctionnement de 

l’AMDE et de mettre en œuvre des aides financières et matérielles 
pour l’accueil et le retour des déplacés environnementaux. Ces 
aides sont accordées aux États de résidence comme aux États 
d’accueil. Elles peuvent être aussi accordées aux ONG, aux orga-
nisations internationales et régionales, et aux collectivités locales. 

 
b) Ressources 

 
Le FMDE est alimenté notamment par : 
 

-  les contributions volontaires des États et d’acteurs privés; 
-  les contributions obligatoires alimentées par une taxe repo-

sant principalement sur les facteurs de bouleversements 
brutaux ou insidieux susceptibles d’entraîner des déplace-
ments environnementaux. 

 
Un protocole additionnel à la présente convention est adop-

té dans l’année suivant l’ouverture à sa signature pour déterminer 
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l’organisation du FMDE, l’assiette de la taxe, son prélèvement et 
son affectation. 
 
Article 12 – Commissions nationales sur les déplacés environne-
mentaux 
 

Chaque État partie, dès l’entrée en vigueur de la présente 
convention, créé une commission nationale d’attribution du statut 
de déplacé environnemental. Chaque commission est composée de 
9 personnalités indépendantes reconnues dans les domaines des 
droits de l’homme, de l’environnement et de la paix. Les membres 
sont nommés par les plus hautes autorités juridictionnelles du 
pays. 
 
Chapitre 4 –  Mécanismes de mise en œuvre 
 
Article 13 – Coopération  
 

La mise en œuvre de la présente convention repose priori-
tairement sur les institutions qu’elle met en place et sur le con-
cours actif des organisations internationales et régionales ainsi 
que des secrétariats des conventions internationales ayant pour 
objet la protection de l’environnement ou la défense des droits de 
l’homme. 
 
Article 14 – Conférence des parties 

 
 La première réunion des parties est convoquée par le déposi-
taire un an au plus tard après la date d'entrée en vigueur de la 
présente convention. Par la suite, les parties tiennent une réunion 
ordinaire au moins une fois tous les deux ans. Ses débats sont 
ouverts au public.  
 

Une réunion extraordinaire peut être tenue à la demande 
d’au moins le quart des États parties. 

 
La conférence des parties nomme les membres du conseil 

d’administration de l’AMDE et de la haute autorité. 
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Article 15 – Rapports nationaux d’application 
 
1.  Les parties suivent en permanence l'application de la pré-

sente convention sur la base de rapports qu’elles communi-
quent au secrétariat et, dans cet esprit :  

 
a)  associent la société civile tout au long du processus 
d’élaboration des rapports. La méthodologie du rapport est fixée 
par un comité tripartite réunissant l’État partie, des experts et des 
représentants de la présente convention; 
 
b)  se font part des enseignements qu'elles tirent de la conclu-
sion et de l'application d'accords bilatéraux et multilatéraux ou 
d'autres arrangements ayant un rapport avec l'objet de la présente 
convention, auxquels une ou plusieurs d'entre elles sont parties; 
 
2.  La conférence des parties examine et évalue les politiques 

que les parties appliquent, notamment les programmes vi-
sés à l’article 5.2 de la présente Convention et les dé-
marches juridiques et méthodologiques qu'elles suivent 
pour assurer l’aide, l’assistance et l’accueil des déplacés en-
vironnementaux en vue d'améliorer encore la situation à cet 
égard; 

 
Chapitre 5 –  Dispositions finales 

 
Article 16 – Rapports avec les tiers 

 
1. Les parties invitent le cas échéant les États non parties à la 

présente convention à coopérer à la mise en œuvre de la 
présente convention  

 
2.  Les parties s’engagent à prendre des mesures appropriées, 

compatibles avec le droit international, en vue d’assurer 
que nul n’entreprenne des activités contraires au but, à 
l’objet et aux principes de la présente convention. 
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Article 17 – Règlement des différends 
 

En cas de différend entre deux ou plus de deux parties au 
sujet de l’interprétation ou de l’application de la convention, les 
parties concernées s’efforcent de le régler par voie de négociation 
ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix. 

 
Si les parties concernées ne peuvent régler leur différend 

par les moyens mentionnés au paragraphe précédent, le différend 
est alors soumis à la haute autorité. 
 
Article 18 – Amendements à la convention et à ses protocoles 
 

Toute partie peut proposer des amendements à la présente 
convention. Toute partie à un protocole peut proposer des amen-
dements à ce protocole. 

 
Le texte de tout amendement est communiqué par le secré-

tariat aux parties six mois au moins avant la réunion à laquelle 
l’amendement est proposé pour adoption. Si tous les efforts en vue 
de l’adoption d’un amendement par consensus ont été épuisés et 
si un accord ne s’est pas dégagé, l’amendement est adopté en der-
nier recours par un vote à la majorité des deux tiers des parties 
présentes à la réunion et ayant exprimé leur vote. 
 
Article 19 – Protocoles 
 

Les protocoles prévus aux articles 4 (Responsabilité), 11.3.b 
(FMDE), 11.4 (Organisation générale de l’AMDE) sont élaborés 
dans l’année suivant l’ouverture à la signature de la convention. 
Ils sont adoptés à la majorité des deux tiers des parties présentes 
à la réunion et ayant exprimé leur vote. 

 
La conférence des parties peut, par la suite, adopter de 

nouveaux protocoles à la même majorité. 
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Article 20 – Réserves 
 

Aucune réserve ne peut être faite à la présente convention 
ainsi qu’aux protocoles. 
 
Article 21 – Signature, ratification, acceptation ou approbation 
 

La présente convention et les protocoles sont ouverts à la 
signature de tous les États ainsi qu’aux organisations écono-
miques d’intégration régionale. De même, la convention et les pro-
tocoles sont soumis à la ratification, à l’acceptation, à 
l’approbation ou à l’adhésion. Ces divers instruments seront dépo-
sés auprès du secrétaire général des Nations Unies qui assumera 
de dépositaire. 

 
Article 22 – Entrée en vigueur 
 

La présente convention entrera en vigueur le trentième jour 
(30) à compter de la date du dépôt d’au moins dix (10) instru-
ments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 
 
Article 23 – Texte faisant foi 
 

L’original de la présente convention dont les textes anglais, 
arabe, chinois, espagnol, français, russe font également foi sera 
déposé auprès du dépositaire. 
 

En foi de quoi les soussignés dûment autorisés, ont signé la 
présente convention. 

 
Fait à          ce       deux mille 
 
 
Limoges (FRANCE), le 2 décembre 2008. 
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